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(54) TOUR DE TÊTE RÉGLABLE POUR CASQUE ET CASQUE COMPORTANT UN TEL TOUR DE 
TÊTE

(57) Un tour de tête (2) pour un casque comporte un
bandeau (5) formant au moins une partie d’un anneau
autour de la tête d’un utilisateur. Un dispositif de réglage
(6) règle une circonférence de l’anneau. L’extrémité du
bandeau (5) est fixée à un point d’ancrage (9) mobile par
rapport au corps du dispositif de réglage (6). Un action-
neur rotatif (10) est lié au dispositif de réglage (6) au
moyen d’une transmission (11) de sorte que la rotation

de l’actionneur rotatif (10) entraine le déplacement du
point d’ancrage (9) par rapport au corps. La transmission
(11) comporte un arbre de transmission flexible configuré
pour transmettre un couple rotatif appliqué sur l’action-
neur rotatif (10) en un couple rotatif appliqué sur le dis-
positif de réglage (6) pour déplacer le point d’ancrage (9)
et modifier la circonférence de l’anneau.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne un tour de tête réglable
pour casque et un casque muni d’un tel tour de tête.

État de la technique

[0002] Dans de nombreux domaines et notamment
pour l’alpinisme et les travaux en hauteur, il est courant
d’utiliser un casque. Afin d’augmenter l’ergonomie, il est
courant d’utiliser un casque qui est muni d’un tour de tête
réglable. Selon les configurations, le tour de tête est ré-
glable dans sa circonférence ou dans sa forme.
[0003] Il est connu de réaliser des casques avec un
tour de tête réglable et plus particulièrement avec une
circonférence qui est réglable. Le tour de tête possède
une ou deux sangles et un dispositif de réglage qui per-
met de moduler la longueur de recouvrement entre les
sangles ou l’extrémité de la sangle. Le document
EP0558427 décrit un casque muni d’un tour de tête sous
la forme d’un anneau avec un système de réglage du
périmètre du tour de tête au moyen d’un système à cré-
maillère fixé sur la calotte. Le système à crémaillère per-
met de moduler le périmètre du tour de tête ainsi que de
déplacer la partie frontale et la partie occipitale du tour
de tête par rapport à la calotte. Cette solution est com-
pliquée à mettre en œuvre et est onéreuse. Ce mode de
réalisation est intéressant mais impose un réglage par
une pluralités de crans prédéfinis. Il est possible de régler
différemment la portion avant du tour de tête et la portion
arrière du tour de tête.
[0004] Le montage à crémaillère impose également
d’avoir l’actionneur rotatif à proximité immédiate du sys-
tème de réglage pour conserver un cout et un encom-
brement raisonnable ainsi qu’une bonne robustesse.
[0005] Il est également connu de fournir un dispositif
de réglage au moyen d’une corde fixée à la calotte. La
corde est associée à un bloqueur, par exemple de type
tanka, qui va déformer la partie serre-nuque du tour de
tête afin de moduler la circonférence du tour de tête. Le
document US 2015/0327617 divulgue un casque de pro-
tection muni d’un serre-nuque qui se déforme pour
s’adapter à la dimension de la tête.
[0006] Il ressort que ces configurations ne sont pas
toujours très pratiques à utiliser de sorte qu’il apparait
nécessaire d’améliorer la configuration du tour de tête.

Exposé de l’invention

[0007] Un objet de l’invention consiste à pallier ces in-
convénients, et plus particulièrement à fournir un tour de
tête qui est plus facile à utiliser que les configurations de
l’art antérieur.
[0008] On tend à résoudre ces inconvénients au
moyen d’un tour de tête pour un casque de protection
pour l’alpinisme ou les travaux en hauteur comportant :

- un anneau destiné à faire le tour d’une tête d’un
utilisateur ;

- au moins un premier bandeau formant au moins une
partie de l’anneau ;

- un premier dispositif de réglage configuré pour régler
une circonférence de l’anneau en déplaçant une ex-
trémité du premier bandeau, le premier dispositif de
réglage possédant un premier corps destiné à être
fixé à une calotte ;

- au moins un premier point d’ancrage principal, l’ex-
trémité du premier bandeau étant fixée au premier
point d’ancrage principal, le premier point d’ancrage
principal étant mobile par rapport au premier corps
pour définir la circonférence de l’anneau ;

- un premier actionneur rotatif lié fonctionnellement
au premier dispositif de réglage au moyen d’une pre-
mière transmission de sorte que la rotation du pre-
mier actionneur rotatif entraine le déplacement du
premier point d’ancrage principal par rapport au pre-
mier corps.

[0009] Le tour de tête est remarquable en ce que la
première transmission comporte un arbre de rotation
flexible configuré pour transférer un couple rotatif appli-
qué sur le premier actionneur rotatif en un couple rotatif
appliqué sur le premier dispositif de réglage pour dépla-
cer le premier point d’ancrage principal et modifier la cir-
conférence de l’anneau.
[0010] Selon un aspect de l’invention, le premier arbre
de transmission flexible est choisi parmi un ressort à spi-
res hélicoïdales ou une pluralité d’arbres rigides reliés
par une pluralité de joints de transmission.
[0011] De manière préférentielle, les joints de trans-
mission sont des joints à axes concourants et préféren-
tiellement des joints de cardan ou des joints de Rzeppa.
[0012] Dans un mode de réalisation particulier, le tour
de tête comporte :

- un deuxième dispositif de réglage configuré pour ré-
gler une circonférence de l’anneau en déplaçant une
autre extrémité du premier bandeau, ou une extré-
mité d’un deuxième bandeau, le deuxième dispositif
de réglage possédant un deuxième corps destiné à
être fixé à la calotte ;

- un deuxième point d’ancrage, l’autre extrémité du
premier bandeau ou l’extrémité du deuxième ban-
deau étant fixée au deuxième point d’ancrage, le
deuxième point d’ancrage étant mobile par rapport
au deuxième corps pour définir la circonférence de
l’anneau.

[0013] Le premier actionneur rotatif est lié fonctionnel-
lement au deuxième dispositif de réglage au moyen
d’une deuxième transmission de sorte que la rotation du
premier actionneur rotatif entraine le déplacement du
deuxième point d’ancrage par rapport au deuxième
corps, la deuxième transmission comporte un arbre de
rotation flexible configuré pour transférer un couple rotatif

1 2 



EP 4 173 512 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

appliqué sur le premier actionneur rotatif en un couple
rotatif appliqué sur le deuxième dispositif de réglage pour
déplacer le deuxième point d’ancrage et modifier la cir-
conférence de l’anneau.
[0014] Avantageusement, une portion arrière de l’an-
neau est un serre-nuque qui est monté mobile en rotation
par rapport au premier dispositif de réglage et au deuxiè-
me dispositif de réglage, le serre-nuque étant monté mo-
bile en rotation autour d’un premier arbre de rotation et
d’un deuxième arbre de rotation formé par le premier
point d’ancrage et le deuxième point d’ancrage.
[0015] Dans un mode de réalisation particulier, le pre-
mier actionneur rotatif est monté sur le serre-nuque.
[0016] Préférentiellement, le premier dispositif de ré-
glage comporte une première section filetée principale
avec un premier pas de vis et un premier écrou principal,
le premier écrou principal et la première section filetée
principale formant une liaison hélicoïdale, la rotation du
premier actionneur rotatif entrainant le déplacement du
premier écrou principal le long de la première section
filetée principale, au moins l’un du premier écrou principal
et de la première section filetée principale se déplaçant
selon un axe longitudinal de la première section filetée
principale et supportant le premier point d’ancrage.
[0017] De manière avantageuse, un deuxième ban-
deau forme au moins une partie de l’anneau. Le premier
dispositif de réglage possède une première section file-
tée secondaire avec un deuxième pas de vis, un premier
écrou secondaire coulissant le long de la première sec-
tion filetée secondaire, une extrémité du deuxième ban-
deau étant fixée à un premier point d’ancrage secondaire
supporté par l’un du premier écrou secondaire et de la
première section filetée secondaire.
[0018] Avantageusement, la longueur de déplacement
du premier point d’ancrage principal est différente de la
longueur de déplacement du premier point d’ancrage se-
condaire pour une rotation prédéfinie du premier action-
neur rotatif.
[0019] L’invention a également pour objet un casque
comportant une calotte et un tour de tête selon l’une des
configurations précédentes, le tour de tête tant fixé à la
calotte.

Description des dessins

[0020] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 illustre schématiquement une vue de côté
d’un casque ;

- la figure 2 illustre schématiquement une vue en pers-
pective d’un tour de tête ;

- la figure 3 illustre schématiquement une vue éclatée
du tour de tête représenté à la figure 2 ;

- la figure 4 illustre schématiquement une vue éclatée

du premier actionneur rotatif ;
- la figure 5 illustre schématiquement une vue éclatée

d’un premier actionneur rotatif monté sur un serre-
nuque ;

- la figure 6 illustre schématiquement une vue éclatée
d’un autre mode de réalisation d’un premier action-
neur rotatif monté sur un serre-nuque ;

- la figure 7 illustre schématiquement une vue éclatée
d’un premier dispositif de réglage ;

- la figure 8 illustre schématiquement une vue éclatée
d’un autre mode de réalisation d’un premier dispositif
de réglage ;

- les figures 9 et 10 illustrent schématiquement deux
modes de réalisation différents de transmissions
flexibles.

Description détaillée

[0021] La figure 1 représente un casque de protection
1 muni d’un tour de tête 2 qui est réglable dans sa cir-
conférence. Les figures 2 et 3 représentent un tour de
tête 2 qui se présente sous la forme d’un anneau dont la
circonférence est réglable.
[0022] Le casque de protection 1 comporte une calotte
3 fabriquée dans un matériau empêchant de la replier
sur elle-même. La calotte 3 peut être réalisée préféren-
tiellement en matériau plastique par exemple en polycar-
bonate ou ABS injecté ou en polystyrène ou en polypro-
pylène expansé, ou en toute autre matière plastique, no-
tamment en matière plastique injectée, thermoformée ou
en mousse.
[0023] La calotte 3 comporte une partie frontale 3a si-
tuée à l’avant, c’est-à-dire à proximité du front de l’utili-
sateur, et une partie occipitale 3b située à l’arrière. La
partie frontale 3a est séparée de la partie occipitale 3b,
par deux parties latérales 3c respectivement droite et
gauche. Le casque de protection 1 est doté d’un tour de
tête 2 avec une portion avant et une portion arrière. La
portion arrière peut être un serre-nuque 4. Le tour de tête
2 est fixé à la calotte 3 de manière à former un anneau
destiné à faire le tour de la tête de l’utilisateur.
[0024] Le tour de tête 2 possède au moins un premier
bandeau 5 et au moins un premier dispositif de réglage
6. Le premier bandeau 5 forme au moins une partie de
l’anneau. Le premier dispositif de réglage 6 est configuré
pour régler la circonférence de l’anneau. Le premier ban-
deau 5 est destiné à venir en contact de la tête pour
prendre appui sur la tête et supporter la calotte 3.
[0025] Le tour de tête 2 possède un ou plusieurs con-
necteurs qui sont configurés pour fixer le tour de tête 2
à la calotte 3. La connexion entre le tour de tête 2 et la
calotte 3 peut être démontable ou indémontable. Les
connecteurs peuvent définir des connexions rigides ou
des connexions souples entre le tour de tête 2 et la calotte
3. La fixation du tour de tête 2 avec la calotte 3 peut
s’effectuer avec uniquement des connexions rigides, des
connexions souples ou un mélange comportant une ou
plusieurs connexions rigides et une ou plusieurs con-
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nexions souples.
[0026] Dans le mode de réalisation illustré aux figures
2 et 3, le tour de tête 2 possède un premier bandeau 5
et un deuxième bandeau 7 ainsi qu’un premier dispositif
de réglage 6 et un deuxième dispositif de réglage 8. Le
premier dispositif de réglage 6 et le deuxième dispositif
de réglage 8 sont configurés pour régler la circonférence
de l’anneau. L’un du premier bandeau 5 et du deuxième
bandeau 7 forme tout ou partie du serre nuque 4. Le
serre-nuque 4 est monté mobile par rapport à la calotte
3 et à la portion avant de l’anneau au moins dans un
mouvement qui est ou se rapproche d’une rotation. Dans
un autre mode de réalisation, l’anneau est formé en partie
par la calotte, par exemple le premier bandeau 5 forme
uniquement la partie arrière de l’anneau. Le front de l’uti-
lisateur est toujours en contact de la partie avant de la
calotte 3 et le réglage de la circonférence de l’anneau
est réalisée en déplaçant le premier bandeau 5 qui forme
la partie arrière de l’anneau. En alternative, la partie ar-
rière de l’anneau est formée par la calotte 3 et la partie
avant de l’anneau est formée par le premier bandeau 5.
[0027] Selon les configurations, le premier dispositif
de réglage 6 et le deuxième dispositif de réglage 8 peu-
vent fonctionner indépendamment ou non. Dans une
configuration, le premier dispositif de réglage 6 et le
deuxième dispositif de réglage 8 peuvent agir sur la partie
avant et la partie arrière de l’anneau durant le réglage.
En alternative, l’un du premier dispositif de réglage 6 et
du deuxième dispositif de réglage 8 agit sur la partie
avant de l’anneau alors que l’autre agit sur la partie ar-
rière de l’anneau. Selon les configurations, le premier
dispositif de réglage 6 et le deuxième dispositif de réglage
8 fonctionnement simultanément ou peuvent fonctionner
indépendamment dans le temps.
[0028] Dans une configuration, un seul bandeau 5 est
utilisé et fait le tour de la tête de l’utilisateur avec le pre-
mier dispositif de réglage 6. Le premier dispositif de ré-
glage 6 est fixé à au moins une extrémité du premier
bandeau 5. Dans une autre configuration, plusieurs ban-
deaux sont utilisés, de préférences un premier bandeau
5 et un deuxième bandeau 7 comme cela a été illustré.
Le premier dispositif de réglage 6 déplace le premier ban-
deau 5 et éventuellement le deuxième bandeau 7 pour
modifier la circonférence de l’anneau.
[0029] Le tour de tête 2 possède un premier point d’an-
crage principal 9 qui est monté mobile par rapport à un
premier corps du premier dispositif de réglage 6. Le pre-
mier corps est fixé à la calotte 3. Le premier corps peut
être monté fixement à la calotte 3 ou mobile par rapport
à la calotte 3. Le premier corps peut être fixé à la calotte
3 au moyen d’un connecteur définissant une liaison sou-
ple de préférence qui autorise une évolution de l’espa-
cement entre la calotte et le premier corps. Lorsque le
premier dispositif de réglage est configuré pour moduler
la position de la partie avant et/ou de la partie arrière du
tour de tête, c’est-à-dire un ajustement selon le plan sa-
gittal, la liaison mobile permet de déplacer le dispositif
de réglage selon le plan frontal. La forme de l’anneau

s’adapte mieux à la forme de la tête ce qui augmente le
confort. La figure 2 illustre un mode de réalisation d’une
liaison souple configurée pour fixer le premier bandeau
5 à la calotte 3, ici la partie avant de la calotte 3. Dans
la configuration illustrée, la liaison souple autorise un dé-
placement selon le plan sagittal et rend difficile un dé-
placement selon la direction verticale lorsque le casque
est porté en position debout.
[0030] Le premier point d’ancrage principal 9 est monté
mobile par rapport à la calotte 3. L’extrémité du premier
bandeau 5 est fixée au premier point d’ancrage principal
9. L’extrémité du premier bandeau 5 peut être montée
démontable ou indémontable par rapport au premier
point d’ancrage principal 9. Dans le mode de réalisation
illustré, l’extrémité du premier bandeau 5 définit un trou,
de préférence un trou traversant. Le premier point d’an-
crage principal 9 est formé par un téton qui s’insère dans
le trou pour fixer la première extrémité du premier ban-
deau 5 au premier point d’ancrage principal 9. Une con-
figuration opposée avec la première extrémité du premier
bandeau 5 qui possède un téton et un premier point d’an-
crage principal 9 qui définit un trou est possible. Un autre
système de fixation de la première extrémité du premier
bandeau 5 sur le premier point d’ancrage principal 9 est
possible.
[0031] Pour modifier la circonférence de l’anneau, le
tour de tête 2 possède un premier actionneur rotatif 10
lié fonctionnellement au premier dispositif de réglage 6
au moyen d’une première transmission 11 de sorte que
la rotation du premier actionneur rotatif 10 entraine le
déplacement du premier point d’ancrage principal 9 par
rapport au premier corps. Le premier actionneur rotatif
10 est actionné en rotation, c’est-à-dire qu’il tourne
autour de son axe de rotation et que la rotation du premier
actionneur rotatif 10 entraine le déplacement du premier
point d’ancrage principal 9 et de l’extrémité du premier
bandeau 5 par rapport au premier corps et par rapport à
la calotte 3 pour augmenter ou réduire la circonférence
de l’anneau.
[0032] Lors d’une utilisation en collectivité, il est inté-
ressant de prévoir que le premier actionneur rotatif 10
soit disposé dans une position facilement accessible
pour l’utilisateur et pour un tiers. Il est avantageux que
le premier actionneur rotatif 10 soit disposé à distance
de la calotte ou qu’il soit saillant de la face externe de la
calotte 3. Préférentiellement, le premier actionneur rotatif
10 traverse au moins partiellement la calotte 3 ou le pre-
mier actionneur rotatif 10 est disposé hors du volume
interne défini par la calotte 3. Les figures 2 et 3 illustrent
un tour de tête 2 possédant un premier actionneur rotatif
10 destiné à être en saillie de la partie arrière de la calotte
3, préférentiellement dans le plan sagittal médian.
[0033] Il est également avantageux de fixer le premier
actionneur rotatif 10 sur le serre-nuque 4. Cependant,
afin de faciliter le rangement du casque 1, il est avanta-
geux de pouvoir ranger le serre-nuque 4 dans le volume
interne de la calotte 3. Il est donc recherché une confi-
guration de premier dispositif de réglage 6 qui ne gêne
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pas la rotation du serre-nuque 4 entre une position d’uti-
lisation où le serre-nuque 4 vient en appui sur la nuque
et une position de rangement où le serre-nuque 4 se
range dans le volume interne de la calotte 3.
[0034] Il est également avantageux d’avoir un premier
actionneur rotatif 10 qui est monté mobile par rapport à
la calotte 3
[0035] Afin de pouvoir plus facilement séparer le pre-
mier dispositif de réglage 6 et le premier actionneur rotatif
10, il est particulièrement avantageux d’utiliser une pre-
mière transmission 11 qui comporte un arbre de trans-
mission flexible configuré pour transmettre un couple ro-
tatif appliqué sur le premier actionneur rotatif 10 en un
couple rotatif appliqué sur le premier dispositif de réglage
6 pour déplacer le premier point d’ancrage principal 9 et
modifier la circonférence de l’anneau. Le couple appliqué
sur le premier actionneur rotatif 10 est appliqué à l’entrée
de la première transmission 11 et ce couple est retrans-
mis en sortie de la première transmission 11 pour être
appliqué sur le premier dispositif de réglage 6.
[0036] Cette configuration est plus facile à utiliser
qu’un système de réglage associé à un premier action-
neur rotatif monté sur crémaillère.
[0037] L’arbre de transmission flexible de la première
transmission 11 peut suivre la courbure de la calotte 3
depuis le premier actionneur rotatif fixé à la calotte 3 jus-
qu’au premier dispositif de réglage 6 fixé à la calotte 3.
Cette configuration permet de placer le premier action-
neur rotatif 10 dans une position plus adaptée à un ré-
glage par un tiers sans réduire la sensibilité au niveau
du réglage ni le transfert de puissance lors du réglage.
L’arbre de transmission flexible permet de mieux s’adap-
ter au déplacement du premier dispositif de réglage 6
par rapport à la calotte 3 le cas échéant.
[0038] Dans une alternative de réalisation illustrée sur
les figures 5 et 6, le premier actionneur rotatif 10 est fixé
au serre-nuque 4 ou forme une partie du serre-nuque 4.
Le serre-nuque 4 est monté mobile par rapport à la calotte
3 selon un mouvement qui est une rotation ou qui se
rapproche d’une rotation. La première transmission 11
utilise un arbre de transmission flexible ce qui permet de
suivre la courbure du serre-nuque 4. La première trans-
mission 11 ne gêne pas le rangement du serre-nuque 4.
[0039] De manière préférentielle, le tour de tête 2 pos-
sède un deuxième dispositif de réglage 8 configuré pour
régler la circonférence de l’anneau en déplaçant une
autre extrémité du premier bandeau 5, ou une extrémité
d’un deuxième bandeau 7. Le deuxième dispositif de ré-
glage 8 possède un deuxième corps fixé à la calotte 3.
L’utilisation de deux dispositifs de réglage 6 et 8 permet
d’augmenter l’amplitude de réglage de la circonférence
du tour de tête 2 et/ou de réduire l’encombrement de
chaque dispositif de réglage. Le deuxième corps peut
être monté fixement à la calotte 3 ou il peut être monté
mobile par rapport à la calotte 3. La configuration fixe ou
mobile du deuxième corps est indépendante de la con-
figuration du premier corps, de préférence elles sont
identiques.

[0040] Lorsque le tour de tête 2 possède un deuxième
point d’ancrage principal, il est avantageux que l’autre
extrémité du premier bandeau 5 ou que l’extrémité du
deuxième bandeau 7 soit fixée au deuxième point d’an-
crage principal. Le deuxième point d’ancrage principal
est mobile par rapport au deuxième corps et à la calotte
3 pour définir la circonférence de l’anneau.
[0041] De manière privilégiée, le premier actionneur
rotatif 10 est lié fonctionnellement au deuxième dispositif
de réglage 8 au moyen d’une deuxième transmission 12
de sorte que la rotation du premier actionneur rotatif 10
entraine le déplacement du deuxième point d’ancrage
principal par rapport au deuxième corps. La deuxième
transmission 12 comporte un arbre de transmission flexi-
ble configuré pour transmettre un couple rotatif appliqué
sur le premier actionneur rotatif 10 en un couple rotatif
appliqué sur le deuxième dispositif de réglage 8 pour
déplacer le deuxième point d’ancrage principal et modi-
fier la circonférence de l’anneau. Ce mode de réalisation
est avantageux lorsque le premier dispositif de réglage
6 et le deuxième dispositif de réglage 8 agissent tous les
deux sur le premier bandeau 5 ou sur le premier bandeau
5 et le deuxième bandeau 7.
[0042] En alternative, il est possible d’utiliser un pre-
mier actionneur rotatif 10 et un deuxième actionneur ro-
tatif (non illustré) qui sont respectivement reliés au pre-
mier dispositif de réglage 6 et au deuxième dispositif de
réglage 8. Ce mode de réalisation est avantageux lors-
que le premier dispositif de réglage 6 agit sur le premier
bandeau 5 et que le deuxième dispositif de réglage 8 agit
sur le deuxième bandeau 7.
[0043] Dans un mode de réalisation privilégié, le serre-
nuque 4 est monté à rotation autour d’un premier arbre
de rotation et d’un deuxième arbre de rotation qui sont
fixés respectivement au premier point d’ancrage princi-
pal 9 et au deuxième point d’ancrage principal. Dans ce
cas de figure, il est avantageux que les deux points d’an-
crage principaux soient reliés au premier actionneur ro-
tatif 10 et qu’ils se déplacent d’une même distance lors-
que le premier actionneur rotatif 10 réalise une rotation
prédéfinie.
[0044] De manière préférentielle, le premier dispositif
de réglage 6 est configuré pour déplacer deux premiers
points d’ancrage, un premier point d’ancrage principal 9
et un premier point d’ancrage secondaire 13. Lorsque
l’anneau est formé par un seul premier bandeau 5, les
deux premiers points d’ancrage 9 et 13 sont fixés res-
pectivement aux deux extrémités du premier bandeau 5,
de préférence montés fixement aux extrémités. Lorsque
l’anneau comporte deux bandeaux 5 et 7, le premier ban-
deau 5 est fixé au premier point d’ancrage principal 9 et
le deuxième bandeau 7 est fixé au premier point d’an-
crage secondaire 13, de préférence monté fixement. Il
est particulièrement avantageux que le tour de tête 2
possède un premier dispositif de réglage 6 et un deuxiè-
me dispositif de réglage 8. Il est encore plus avantageux
que le premier dispositif de réglage 6 possède un premier
point d’ancrage principal 9 et un premier point d’ancrage
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secondaire 13 et que le deuxième dispositif de réglage
8 possède un deuxième point d’ancrage principal et un
deuxième point d’ancrage secondaire. Le premier ban-
deau 5 est fixé aux points d’ancrage principaux 9 et le
deuxième bandeau 7 est fixé aux points d’ancrage se-
condaires 13, de préférence montés fixement. Si les dis-
positifs de réglage possèdent des points d’ancrage prin-
cipaux et des points d’ancrage secondaires, l’arbre de
rotation du serre-nuque peut être un point d’ancrage prin-
cipal ou un point d’ancrage secondaire.
[0045] Différentes configurations sont possibles pour
former la première transmission 11 et la deuxième trans-
mission 12. La configuration de la deuxième transmission
12 peut être identique ou différente de celle de la pre-
mière transmission 11.
[0046] L’arbre de transmission flexible est configuré
pour transmettre un couple rotatif d’une extrémité de l’ar-
bre jusqu’à l’extrémité opposée de l’arbre, dans un sens
de rotation ou dans le sens opposé. L’arbre de transmis-
sion flexible peut être formé par une ou plusieurs pièces.
Les figures 9 et 10 illustrent deux modes de réalisation
différents des transmissions. Selon la figure 9, les trans-
missions se présentent sous la forme de arbres rigides
reliés par des joints de cardan pour forme deux trans-
mission à cardan. Selon la figure 10, les transmissions
sont formées par des ressorts hélicoïdaux, de préférence
des ressorts à spires jointives.
[0047] L’arbre de transmission flexible peut être choisi
parmi un ressort hélicoïdal et une pluralité d’arbre élé-
mentaires rigides connectés par des joints de transmis-
sion. Il est avantageux d’utiliser un joint de transmission
à axes concourants et ce dernier est préférentiellement
choisi parmi un joint de cardan, un joint de cardan double
(ou Thompson constant velocity joint), un joint Tracta, un
joint Rzeppa ou une articulation de Malpezzi.
[0048] L’utilisation d’un arbre de transmission flexible
dans la première transmission 11 est particulièrement
avantageuse avec un premier dispositif de réglage 6 qui
possède comporte une première section filetée principa-
le 14 avec un premier pas de vis et un premier écrou
principal 15. Le premier écrou principal 15 et la première
section filetée principale 14 forment une liaison hélicoï-
dale dite première liaison hélicoïdale principale. La rota-
tion du premier actionneur rotatif 10 entraine le déplace-
ment du premier écrou principal 15 le long de la première
section filetée principale 14, au moins l’un du premier
écrou principal 15 et de la première section filetée prin-
cipale 14 se déplace selon un axe longitudinal de la pre-
mière section filetée principale 14 et supporte le premier
point d’ancrage principal 9.
[0049] La rotation du premier actionneur rotatif 10 en-
traine la rotation de la première transmission 11 et no-
tamment de l’arbre de transmission flexible. La rotation
de l’arbre de transmission flexible entraine la rotation
d’au moins un des éléments de la première liaison héli-
coïdale principale ce qui cause la translation du premier
point d’ancrage principal 9 par rapport au premier corps
et par rapport à la calotte 3.

[0050] Afin de fournir un réglage plus efficace de la
circonférence de l’anneau, il est préférable que l’anneau
comporte un premier bandeau 5 et un deuxième bandeau
7 et que le premier dispositif de réglage 6 soit muni d’une
première section filetée principale 14 avec un premier
écrou principal 15 et d’une première section filetée se-
condaire 16 avec un premier écrou secondaire 17.
[0051] La première section filetée principale 14 et le
premier écrou principal 15 forment une première liaison
hélicoïdale principale. La première section filetée secon-
daire 16 et le premier écrou secondaire 17 forment une
première liaison hélicoïdale secondaire. Le premier point
d’ancrage principal 9 est fixé à un des éléments de la
première liaison hélicoïdale principale. Le premier point
d’ancrage secondaire 13 est fixé à un des éléments de
la première liaison hélicoïdale secondaire.
[0052] De manière avantageuse, la première section
filetée secondaire 16 possède un deuxième pas de vis
qui possède une valeur différente de la valeur du premier
pas de vis de la première section filetée principale 14.
Préférentiellement, la différence entre les pas de vis est
choisie pour maintenir le plan sagittal médian de la calotte
3 confondu avec le plan sagittal médian de l’utilisateur
et ainsi conserver un bon centrage de la calotte 3.
[0053] Dans les configurations illustrées, le premier
bandeau 5 est fixé au premier écrou principal 15 et au
deuxième écrou principal. Le deuxième bandeau 7 est
fixé au premier écrou secondaire 17 et au deuxième
écrou secondaire.
[0054] Dans une configuration illustrée à la figure 7, la
première section filetée principale 14 et la première sec-
tion filetée secondaire 16 appartiennent à la même tige
filetée. La tige filetée est maintenue dans un corps formé
par deux coques 6a. Une des coques 6a définit deux
lumières qui permettent la traversée des points d’ancra-
ges 9 et 13. D’autres modes de réalisation sont possibles.
[0055] Dans une alternative de réalisation illustrée à
la figure 8, la première section filetée principale 14 ap-
partient à une première tige filetée principale et la pre-
mière section filetée secondaire 16 appartient à une pre-
mière tige filetée secondaire. La première tige filetée prin-
cipale est reliée mécaniquement à la première tige filetée
secondaire par une transmission additionnelle 18 confi-
gurée de sorte que la rotation de la première tige filetée
principale cause la rotation simultanée de la première
tige filetée secondaire. Dans l’exemple illustré, la pre-
mière tige filetée principale est reliée à la première tige
filetée secondaire par un jeu d’engrenages. Préférentiel-
lement, le jeu d’engrenages modifie la vitesse de rotation
de la première tige filetée principale par rapport à la vi-
tesse de rotation de première tige filetée secondaire. Ce-
la permet d’avoir des vitesses de déplacement différen-
tes entre le premier point d’ancrage principal 9 et le pre-
mier point d’ancrage secondaire 13. Il peut en être de
même pour le deuxième point d’ancrage principale et le
deuxième point d’ancrage secondaire.
[0056] Préférentiellement, on utilise un deuxième dis-
positif de réglage 8 muni d’un deuxième portion filetée
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principale et avantageusement une deuxième portion fi-
letée secondaire. La deuxième portion filetée principale
est associée à un deuxième écrou principal pour former
une deuxième liaison hélicoïdale principale. Le cas
échéant, la deuxième portion filetée secondaire est as-
sociée à un deuxième écrou secondaire pour former une
deuxième liaison hélicoïdale secondaire.
[0057] Il est avantageux d’installer le premier dispositif
de réglage 6 et le deuxième dispositif de réglage 8 com-
me un dispositif de réglage droit et un dispositif de régla-
ge gauche. L’utilisation de deux dispositifs de réglage
permet d’augmenter l’étendu de la modification de la cir-
conférence et/ou de réduire l’encombrement de chaque
dispositif de réglage. Il est alors plus facile d’intégrer le
dispositif de réglage à l’intérieur du volume délimité par
la calotte.
[0058] De manière particulièrement avantageuse, la
deuxième tige filetée possède une deuxième section fi-
letée principale avec un premier pas de vis et une deuxiè-
me section filetée secondaire avec un deuxième pas de
vis. Les valeurs des premiers pas de vis sont préféren-
tiellement identiques et il peut en être de même pour les
deuxièmes pas de vis.
[0059] De manière préférentielle, le premier écrou
principal 15 est un premier écrou avant coulissant le long
de la première section filetée principale 14 pour régler la
portion avant de l’anneau. Le premier écrou secondaire
17 est un premier écrou arrière coulissant le long de la
première section filetée secondaire 16 pour régler la por-
tion arrière de l’anneau.
[0060] Dans les modes de réalisation illustrés, le pre-
mier actionneur rotatif 10 est monté à rotation autour d’un
axe de rotation qui est perpendiculaire ou sensiblement
perpendiculaire à la paroi de la calotte 3 au niveau de
son point d’ancrage. Cette configuration permet d’inté-
grer plus facilement le premier actionneur rotatif dans le
volume interne du casque délimité par la calotte ou en
saillie de la paroi externe de la calotte. Cette configuration
permet de régler plus facilement le périmètre du tour de
tête lorsque le casque est porté sans avoir à changer la
configuration de la calotte.
[0061] La figure 4 illustre une configuration particulière
de premier actionneur rotatif 10 qui possède deux sorties
et qui est configuré pour faire tourner la première trans-
mission 11 et la deuxième transmission 12. Le premier
actionneur rotatif 10 possède un support 19 et un capot
20 qui définissent une cavité recevant une première roue
dentée 21. La première roue dentée 21 est montée à
rotation autour d’un arbre de rotation 22. La première
roue dentée 21 fait saillie d’une partie de la cavité de
sorte que l’utilisateur soit en mesure de faire tourner la
première roue dentée 21 à l’intérieur de la cavité. Les
dents de la première roue dentée 21 sont disposés sur
une face principale et engrènent deux deuxièmes roues
dentées 23 qui possèdent un axe de rotation perpendi-
culaire ou sensiblement perpendiculaire à l’axe de rota-
tion de la première roue dentée 21. Les dents de la pre-
mière roue dentée 21 sont disposées radialement.

[0062] Les deux deuxièmes roues dentées 23 sont lo-
gées dans deux réceptacles d’un support intermédiaire
24 qui est monté fixement dans la cavité. La rotation de
la première roue dentée 21 cause la rotation des deux
deuxièmes roues dentées 23. Une des deuxièmes roues
dentées 23 est fixée à la première transmission 11.
L’autre des deuxièmes roues dentées 23 est fixée à la
deuxième transmission 12. Une configuration à une seu-
le deuxième roue dentée 23 peut être utilisée le cas
échéant pour n’alimenter qu’une seule transmission. Les
deuxièmes roues dentées 23 sont préférentiellement co-
niques ou tronconiques pour former un engrenage coni-
que.
[0063] L’inclinaison de l’axe de rotation des roues den-
tées 23 par rapport à l’axe de rotation de la première roue
dentée 21 peut varier selon l’inclinaison recherchée pour
l’extrémité de la première transmission 11 et de la deuxiè-
me transmission 12. Ce mode de réalisation est particu-
lièrement destiné à être intégré sur ou dans la calotte 3
du casque 1. Un élargissement du support 19 et du capot
20 est possible pour former une partie terminale d’un
serre-nuque 4 destinée à venir en contact de la nuque.
[0064] Les modes de réalisation illustrés aux figures 5
et 6 correspondent à deux autres configurations d’un pre-
mier actionneur rotatif 10. Dans ces modes de réalisation
particuliers, le support 19 et le capot 20 sont plus allongés
et plus courbés pour mieux s’adapter à la forme de la
nuque. Le support 19 et le capot 20 définissent l’axe de
rotation de la première roue dentée 21. La première roue
dentée 21 est montée en saillie du capot 20. Le support
19 et le capot 20 définissent les deux axes de rotation
des deux deuxièmes roues dentées 23. Les deux deuxiè-
mes roues 23 sont fixées aux première et aux deuxième
transmissions 11 et 12. Les deux deuxièmes roues 23
sont montées à rotation entre le capot 20 et le support
19. Les dents des deuxièmes roues dentées 23 traver-
sent le capot pour s’engrener avec les dents de la pre-
mière roue dentée 21. La première roue dentée définit
des dents en spirale qui coopèrent avec des deuxièmes
roues dentées à dentures droites. De multiples autres
configurations sont possibles.
[0065] Dans les modes de réalisation illustrés, chaque
dispositif de réglage possède un corps qui est monté
fixement à la calotte 3 au moyen d’un connecteur défi-
nissant une connexion rigide.

Revendications

1. Tour de tête (2) pour un casque de protection (1)
comportant :

- un anneau destiné à faire le tour d’une tête
d’un utilisateur ;
- au moins un premier bandeau (5) formant au
moins une partie de l’anneau ;
- un premier dispositif de réglage (6) configuré
pour régler une circonférence de l’anneau en
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déplaçant une extrémité du premier bandeau
(5), le premier dispositif de réglage (6) possé-
dant un premier corps destiné à être fixé à une
calotte (3) du casque de protection (1) ;
- au moins un premier point d’ancrage principal
(9), l’extrémité du premier bandeau (5) étant
fixée au premier point d’ancrage principal (9), le
premier point d’ancrage principal (9) étant mo-
bile par rapport au premier corps pour définir la
circonférence de l’anneau ;
- un premier actionneur rotatif (10) lié fonction-
nellement au premier dispositif de réglage (6)
au moyen d’une première transmission (11) de
sorte que la rotation du premier actionneur rotatif
(10) entraine le déplacement du premier point
d’ancrage principal (9) par rapport au premier
corps ;
caractérisé en ce que la première transmission
(11) comporte un arbre de transmission flexible
reliant le premier actionneur rotatif (10) et le pre-
mier dispositif de réglage (6), un couple rotatif
appliqué sur le premier actionneur rotatif (10)
générant un couple rotatif appliqué sur le pre-
mier dispositif de réglage (6) pour déplacer le
premier point d’ancrage principal (9) et modifier
la circonférence de l’anneau.

2. Tour de tête (2) selon la revendication 1 dans lequel
l’arbre de transmission flexible est choisie parmi un
ressort à spires hélicoïdales ou une pluralité d’arbres
rigides reliés par un ou une pluralité de joints de
transmission.

3. Tour de tête (2) selon la revendication 2 dans lequel
les joints de transmission sont des joints à axes con-
courants et préférentiellement des joints de cardan
ou des joints de Rzeppa.

4. Tour de tête (2) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 3, comportant :

- un deuxième dispositif de réglage (8) configuré
pour régler la circonférence de l’anneau en dé-
plaçant une autre extrémité du premier bandeau
(5), ou une extrémité d’un deuxième bandeau
(7) formant au moins une partie de l’anneau, le
deuxième dispositif de réglage (8) possédant un
deuxième corps destiné à être fixé à la calotte
(3) ;
- un deuxième point d’ancrage principal, l’autre
extrémité du premier bandeau (5) ou l’extrémité
du deuxième bandeau (7) étant fixée au deuxiè-
me point d’ancrage principal, le deuxième point
d’ancrage principal étant mobile par rapport au
deuxième corps pour définir la circonférence de
l’anneau ;
et dans lequel le premier actionneur rotatif (10)
est lié fonctionnellement au deuxième dispositif

de réglage (8) au moyen d’une deuxième trans-
mission (12) de sorte que la rotation du premier
actionneur rotatif (10) entraine le déplacement
du deuxième point d’ancrage principal par rap-
port au deuxième corps, la deuxième transmis-
sion (12) comporte un arbre de transmission
flexible transférant un couple rotatif appliqué sur
le premier actionneur rotatif (10) en un couple
rotatif appliqué sur le deuxième dispositif de ré-
glage (8) pour déplacer le deuxième point d’an-
crage principal et modifier la circonférence de
l’anneau.

5. Tour de tête (2) selon la revendication 4 dans lequel
une portion arrière de l’anneau est un serre-nuque
(4) qui est monté mobile en rotation par rapport au
premier dispositif de réglage (6) et au deuxième dis-
positif de réglage (8), le serre-nuque (4) étant monté
mobile en rotation autour d’un premier arbre de ro-
tation et d’un deuxième arbre de rotation formé par
le premier point d’ancrage principal (9) et le deuxiè-
me point d’ancrage principal.

6. Tour de tête (2) selon la revendication 5 dans lequel
le premier actionneur rotatif (10) est monté sur le
serre-nuque (4).

7. Tour de tête (2) selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 6, dans lequel le premier dispositif de
réglage (6) comporte une première section filetée
principale (14) avec un premier pas de vis et un pre-
mier écrou principal (15), le premier écrou principal
(15) et la première section filetée principale (14) for-
mant une liaison hélicoïdale, la rotation du premier
actionneur rotatif (10) entrainant le déplacement du
premier écrou principal (15) le long de la première
section filetée principale (14), au moins l’un du pre-
mier écrou principal (15) et de la première section
filetée principale (14) se déplaçant selon un axe lon-
gitudinal de la première section filetée principale (14)
et supportant le premier point d’ancrage principal (9).

8. Tour de tête (2) selon la revendication 7 comportant
un deuxième bandeau (7) formant au moins une par-
tie de l’anneau et dans lequel le premier dispositif
de réglage (6) possède une première section filetée
secondaire (16) avec un deuxième pas de vis, un
premier écrou secondaire (17) coulissant le long de
la première section filetée secondaire (16), une ex-
trémité du deuxième bandeau (7) étant fixée à un
premier point d’ancrage secondaire (13) supporté
par l’un du premier écrou secondaire (15) et de la
première section filetée secondaire (14).

9. Tour de tête (2) selon la revendication 8 dans lequel
une longueur de déplacement du premier point d’an-
crage principal (9) est différente d’une longueur de
déplacement du premier point d’ancrage secondaire
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(13) pour une rotation prédéfinie du premier action-
neur rotatif (10).

10. Casque de protection comportant une calotte (3) et
un tour de tête (2) selon l’une des revendications
précédentes, le tour de tête (2) étant fixé à la calotte
(3).
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